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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 26/05/2023 dans l'établissement SAS ETS
BOIX et CIE implanté Roc de la Liberté 12420 Cantoin. L'inspection a été annoncée le 06/04/2023.
Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS ETS BOIX et CIE     
• Roc de la Liberté 12420 Cantoin
• Code AIOT : 0006800033
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La  carrière  visitée  est  une  carrière  de  basalte  dont  l'autorisation  a  été  renouvelée  en  2017.
Elle  est  autorisée  pour  un  tonnage  moyen de  120  000T par  an.  La  production  depuis  la  crise
sanitaire  s'élève  aux  environs  de  70  000T  annuelle.
Cette carrière possède une installation de traitement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• action nationale : plan de gestion déchets 
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Gestion et suivi
des zones de

stockage –
aménagement
et entretien     

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

11.5     
/     Sans objet     

2

Plan de gestion
des déchets –

nature et
quantité     

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

16 bis     
/     Sans objet     

3

Plan de gestion
des déchets –
traitement des

déchets     

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

16 bis     
/     Sans objet     

4

Plan de gestion
des déchets –

mesures de
prévention     

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

16 bis     
/     Sans objet     

5
Plan de gestion
des déchets –
surveillance     

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

16 bis     
/     Sans objet     

6
Plan de gestion
des déchets –
remise en état

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

16 bis     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune  non-conformité  majeur  n'a  été  décelée.  Une  mise  à  jour  du  plan  de  gestion  s'avère
nécessaire afin de mettre les données en cohérence avec le site tel qu'il est actuellement exploité.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Gestion et suivi des zones de stockage – aménagement et entretien

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 11.5
Thème(s) : Actions nationales 2023, Gestion et suivi des zones de stockage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les zones de stockage des déchets d'extraction inertes sont construites, gérées et entretenues de
manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute pollution.
Constats : 
Comme précisé dans le constat précédent, il n'existe pas d'installation de stockage de déchets sur
le site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Plan de gestion des déchets – nature et quantité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis
Thème(s) : Actions nationales 2023, Cohérence PGD / terrain
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  de  gestion  contient  au  moins  les  éléments  suivants  :
- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction
qui seront stockés durant la période d'exploitation ;
Constats : 
Le plan de gestion des déchets identifie les déchets utilisés pour remblayage à savoir les matériaux
de découverte et les déchets boueux. Leur quantité ont été évalués sur la période d'autorisation.
Observations : Les déchets boueux ont été identifiés dans le plan de gestion dans le cadre d'un
lavage des matériaux envisagé lors du renouvellement. Or il n'y a actuellement pas de lavage sur
site donc pas de déchets de boues. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Plan de gestion des déchets – traitement des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis
Thème(s) : Actions nationales 2023, Cohérence PGD / terrain
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  de  gestion  contient  au  moins  les  éléments  suivants  :
-la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils
sont  soumis  ;
-la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ;
Constats : 
Le plan de gestion comprend la description de l'exploitation générant les déchets et notamment
les  terres  de  découvertes  (découverte  et  abattage).
En revanche, comme précisé précédemment, les déchets boueux n'étant pas produit à l'heure
actuelle  sur  site,  il  n'y  a  pas  de  description  de  l'installation  de  lavage  générant  ces  déchets.
Le plan de gestion décrit les modalités de valorisation des déchets à savoir le remblayage.
Observations  : L'exploitant  s'est  engagé  à  mettre  à  jour  son  plan  de  gestion  des  déchets  en
supprimant les déchets boueux. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Plan de gestion des déchets – mesures de prévention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis
Thème(s) : Actions nationales 2023, Cohérence PGD / terrain
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  de  gestion  contient  au  moins  les  éléments  suivants  :
-en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter
l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de prendre
pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ;
Constats : 
Le  plan  de  gestion  comprend  les  mesures  préventives  afin  de  réduire  les  incidences  sur
l'environnement  du  stockage  temporaire  des  matériaux  de  découvertes  (manipulation  des
découvertes en dehors des périodes de sécheresse afin de limiter les envols de poussières).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Plan de gestion des déchets – surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis
Thème(s) : Actions nationales 2023, Cohérence PGD / terrain
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  de  gestion  contient  au  moins  les  éléments  suivants  :
-les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;
Constats : 
Il  n'y  a  pas  nécessité  de  procédure  de  contrôle  et  de  surveillance.  
Les matériaux de découvertes sont remblayés dans le même contexte géochimique et géologique
que le gisement.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Plan de gestion des déchets – remise en état

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 16 bis
Thème(s) : Actions nationales 2023, Cohérence PGD / terrain
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le  plan  de  gestion  contient  au  moins  les  éléments  suivants  :
-le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ;
Constats : 
Le  plan  de  gestion comprend le  plan  de  remise en état  final  incluant  les  zones  de  stockage
temporaire des déchets d'extraction.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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